
  

Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU CALVADOS 

DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE, DE LA RECHERCHE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT DE BASSE-NORMANDIE 
SUBDIVISION DU CALVADOS 

SB/CL — 2008 —B 312 v2 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE COMPLÉMENTAIRE 

LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE, 
PREFET DU CALVADOS, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DANS L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses titres 1" et 4 des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du Code de 
l’Environnement ; 

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la imitation des bruits émis par les 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets 
non dangereux, 

VU l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2005 autorisant la société SEA à poursuivre lexploitation d’un 
centre de stockage de déchets banals et d’ordures ménagères, d’un centre de tri valorisation sur la 
commune d’Esquay sur Seulles, 

VU la demande de la société SEA du 18 février 2008 en vue d’obtenir l'autorisation d’exploiter une 
installation de valorisation électrique du biogaz et une nouvelle installation de traitement des lixiviats, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 7 mai 2008, 

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
du 27 mai 2008, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral,



CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par 

le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

CONSIDÉRANT que l’activité de valorisation de biogaz nécessite de fixer des normes de rejet pour 

certains polluants susceptibles d’être relâchés et de renforcer les mesures de maîtrise des risques liés à 
l’exploitation de cette installation, 

Le demandeur entendu, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Calvados 

ARRETE 

ARTICLE 1 : PRESCRIPTIONS MODIFICATIVES 

L'arrêté préfectoral du 20 janvier 2005 autorisant la société SEA, dont le siège social est situé 99 

avenue de la Chataîgneraie à Rueil Malmaison (92500), à poursuivre l’exploitation d’un centre de 

stockage de déchets ultimes non dangereux sur la commune d’Esquay-sur-Seulles est ainsi modifié. 

L’annexe 1 et les prescriptions des articles suivants 

- 2.1 relatif à la liste des rubriques installations classées, 

- 10.6 relatif au contrôle des niveaux sonores, 

- 12.2, 12.4, 12.5 relatifs à la prévention de la pollution atmosphérique, 

- 14.4, 14.6, 14.7, 14.10 relatifs à la prévention de la pollution des eaux, 

- 23 relatif à l'aménagement des digues et des flancs, 
- 29.1, 29.2, 29.3, 29.4, 29.5 relatifs à l'admission des déchets, 

sont modifiées et remplacées par les dispositions suivantes. 

L’annexe 2 relative aux niveaux de vérification des déchets est ajoutée. 

ARTICLE 1.1 : remplacement de Particle 2.1 
Compte tenu du classement des nouvelles installations prévues pour Le traitement des biogaz et 

lixiviats, l’article 2.1 de l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2005 est modifié comme suit : 

«2.1 : L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et 
reprises dans le tableau ci-après : 
  

  

  

RUBRIQUE | DESIGNATION DES ACTIVITES A/D DESCRIPTION DES 

INSTALLATIONS 
167.b Déchets industriels provenant À Installation de stockage de déchets 

d'installations classées {installations non dangereux de capacité maximale 

d'élimination à. l'exception des annuelle égale à 96 000 t. 
installations traitant simultanément et 
principalement des ordures ménagères) Volume maximal annuel : 107000 m° 

Superficie de la zone de stockage : 
b. Décharge 12000 m° 

322.b.2 Stockage et traitement des ordures À Hauteur d'enfouissement : 65 m NGF 
ménagères et autres résidus urbains 

B.2 : décharge ou déposante 
  

  

167.a Station _de tri valorisation À Capacité de 30 000 t/an 

1411.2.c Gazomètres et réservoirs de gaz D Stockage de Biogaz en gasomètre 

comprimés renfermant des gaz Volume de stockage : 2500 m° 

inflammables (à l'exclusion des gaz visés Quantité maximale : 3 tonnes 
explicitement par d'autres rubriques) 

La quantité de gaz (autre que gaz naturel} 

étant supérieure ou égale à 16 mais 
inférieure à 10t            
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  2921.1.b installation de refroidissement par D Puissance thermique de 1100 kW 

dispersion d'eau dans un flux d'air 

lorsque l'installation n'est pas de type 

« circuit primaire fermé » ; La puissance 

thermique  évacuée maximale étant         
  

inférieure à 20004W 

) À: Activité soumise à autorisation préfectorale 

D: Activité soumise à déclaration » 

ARTICLE 1.2 : remplacement de l’article 10.6 
Compte tenu que la modification des installations sur le centre de stockage peuvent avoir une 

incidence sur les niveaux de bruits, l’article 10.6 est modifié comme suit : 

« 10.6 : Une campagne de mesures des niveaux sonores est effectuée dans les six mois suivant la mise 

en route des installations de valorisation électrique du biogaz et du traitement des lixiviats par évapo- 
concentration. Cette campagne sera ensuite renouvelée tous les 5 ans. La fréquence des mesures 

pourra être réduite ou étendue par l’Inspecteur des Installations Classées. 

Les résultats seront communiqués à l'Inspection des installations classées. Les frais seront supportés 
par l'exploitant. » 

ARTICLE 1.3 : remplacement des articles 12.2 et 12.4 
Compte tenu de la valorisation électrique des biogaz (la torchère pouvant être utilisée en cas 

de défaillance de la nouvelle installation) et de la mise en place d’une traitement des lixiviats 

par évapoconcentration, les articles 12.2 et 12.4 sont modifiés comme suit : 

«12.2 : Normes de rejet 

Nonobstant les dispositions spécifiques aux éventuelles installations de valorisation ou de destruction 

du biogaz introduites ci-après, tout rejet dans l'atmosphère ne devra pas contenir de suies, de gaz 

odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique, à la production agricole et à la bonne conservation des sites. 

12.2. 1 rejets des moteurs de la valorisation électrique du biogaz 

La hauteur des cheminées est au minimum de 10 mètres. 

La vitesse d'éjection des gaz est au minimum de 25 m/s. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression. Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par 
mètre cube (mg/ni) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 5% en volume. 

  

  

  

Polluants NOx Poussières COVNM co 

,, Valeur limite. 525 150 50 1200 
d'émission en mg/m 

Flux maximal en kg/h 2 0,6 0,2 4,5             
  

12.2.2 Incinération sur la torchère 

Les rejets devront respecter les valeurs limites suivantes : 

-CO < 150 mg/Nrr, 

-HCI < 10 mg/Nnr 

HF < 1 mg/Nm 
-$O; < 50 mg/Nr. 

Pour ces valeurs limites de rejets : 

- le débit des effluents est exprimé en Nm3/h c'est à dire en mètres cubes par heure rapportés à 

des conditions normalisées de température (273 ® K) et de pression (101,3 k Pa) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs),
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- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions 

normalisées à une teneur de référence en oxygène de 11 % sur gaz sec. 

12.2.3 Rejets de l'installation d'évapoconcentration des lixiviats 

Dans les six mois suivant la mise en service des installations, l'exploitant réalise par un organisme 

agréé, un contrôle des émissions atmosphériques de l'installation de traitement des lixiviats par 

évapoconcentration. 
A minima, les paramètres suivants seront recherchés et quantifiés : CO, poussières, NOx, HCI HF, 

SO métaux (Hg, Cd, TI, Sb, As, Pb, Cr, Co, Cu, Mn, Ni, V), COVNM HS. 

Pour ces analyses de rejets : 

- le débit des effluents est exprimé en Nm3/h c'est à dire en mètres cubes par heure 

rapportés à des conditions normalisées de température (273 © K) et de pression (101,3 k 

Pa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes 

conditions normalisées à une teneur de référence en oxygène de 21 % sur gaz sec. 

Les résultats seront envoyés à l'inspection des installations classées. 
Selon les résultats obtenus, des contrôles périodiques et des normes de rejets pourront être imposées. 

12.4: Contrôles à l'émission — Autosurveillance 

12.4.1 Incinération du biogaz sur la torchère 

L'exploitant contrôle les concentrations de SO} et CO tous les trimestres. En cas de dépassements des 
valeurs limites prescrites à l’article 12.2 du présent arrêté, l'exploitant prend des mesures correctives 

afin de rendre ses rejets conformes à celles-ci. 

Les émissions de SO; CO, HCI et HF issues de la torchère, font l'objet d'une campagne annuelle 

d'analyse par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le Ministère en charge de l'inspection 
des installations classées, pour ces paramètres. 

12.4.2 Valorisation électrique du biogaz — rejets des moteurs 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministère chargé 

de l’environnement, une mesure du débit rejeté.et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les 
gaz rejetés à l'atmosphère (sur chaque point de rejet) selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service des installations. À cette 

occasion, les teneurs en poussières, monoxyde de carbone et composés organiques volatils non 
méthaniques sont déterminées. 

Les mesures sont déterminées sur une durée minimale de trois fois une demi-heure, dans des 
conditions représentatives du fonctionnement des installations, les mesures sont effectuées en régime 

stabilisé à pleine charge. » 

ARTICLE 1.4 : remplacement des articles 14.4, 14.6, 14.7 et 14.10 

Compte tenu de la modification du traitement des lixiviats, les articles 14.6, 14.7 et 14.10 sont 

modifiés comme suit : 

«14.4 : Eaux pluviales non susceptibles d’être polluées 
Un fossé extérieur de collecte ou dispositif équivalent, dimensionné pour capter au moins les 

ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale, est mis en place afin 

d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même. 

Les eaux pluviales de toiture non polluées ou de ruissellement extérieures sont collectées séparément 

des eaux à traiter et pourront être rejetées au milieu naturel ou être utilisées dans les installations de 
lavage de sable de la SACAB.



14.6: Gestion des lixiviats : à 

Les lixiviats sont traités conformément aux éléments du dossier déposé le 18 février 2008 et ses 

compléments reçus par courrier 17 mars 2008, relatif à la demande d'exploiter une unité 
d’'évapoconcentration des lixiviats. 

En cas de défaillance de l'installation d'évapoconcentration de lixiviats, peuvent être envisagés les 
solutions suivantes : 

- recours au traitement physicochimique de la station de traitement située sur le site, 

- élimination dans la station d'épuration urbaine de BAYEUX INTERCOM aux conditions 

définies dans le dossier de demande du 14 mars 2000 et dans la convention spéciale de 

traitement de lixiviats par la station d'épuration de BAYEUX INTERCOM du 21 décembre 
2007. 

Avant d'engager une campagne de déversements, la société SEA s'assurera que la station urbaine est 

bien en mesure de traiter les effluents pré-traités qu'elle apportera, effectuera une information du 

service d'inspection des installations classées et du service en charge de la police de l'Eau et vérifiera 

sur un échantillon représentatif que les concentrations en métaux totaux, Cr°', Cadmium, Plomb, 

mercure, arsenic, cyanure libre, phénols et hydrocarbures totaux respectent les valeurs limites 
définies à l'article 14.7. 

En cas de pannes répétitives ou d'indisponibilité d'une durée excédant 15 jours, il pourra être 

demandé à l'exploitant de faire éliminer les lixiviats dans un centre spécialisé et autorisé à cet effet. 

14.7: Valeurs limites de rejets 

Dans le cas où le traitement se fait dans la station physicochimique du site (en cas de défaillance de 

l'installation d'évapoconcentration), les lixiviats traités pourront être recyclés dans le circuit de 

lavage des sables de la carrière de la société SACAB sise à ESQUAY sur SEULLES aux conditions 
suivantes : 

- débit journalier maximum : 36 m° /, 

- les rejets seront conformes aux prescriptions du tableau ci-après, 

- la concentration en azote NTK sera inférieure à 30 mg/. 

Les effluents rejetés au milieu naturel respectent les seuils de rejet ci-dessous ; dans le cas contraire, 

ils devront être éliminés dans un établissement dûment autorisé au titre de la législation sur les 
installations classées. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température être inférieure à 30° C. 

Îls devront respecter les concentrations suivantes : 
  

Polluant Concentration en mg/l 
  Matières en suspension totale (ME.S.T.) < 35 mg/l 
  

Carbone organique total (COT) < 70 mg/l 
  

Demande chimique en oxyeène (DCO) < 300 mg/l si flux journalier max< 100 kg/j 

  

  

  

  

  

  

< 125 mg/l 

Demande biochimique en oxygène (DBO,; ) < 30 mg/l 

Azote global Concentration moyenne mensuelle < 30 mg/l si flux 

journalier max > 50 Kkgj 

Phosphore total Concentration moyenne mensuelle < 10 mg/l si flux 

journalier max > 15 Kg/j 

Phénaols < 0,1 mg/l 

Métaux totaux* < 15 mg/l 

Dont Crf* < 0,1 mg/l 

Cd < 0,2 mg/l 
Pb < 0,5 mg/l 
Hg   < 0,05 mg/l        



  

  

  
  

  

  

  

        

Polluant Concentration en mg/l 

AS < 0,1 mg/l 

Fluor et composés (en F} <15 mg/l si le rejet dépasse 150 gñ 

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) < 1 mg/ si le rejet dépasse 30 g/i 

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

CN libres < 0,1 mg A     
  

* Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, 

Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, AL 

14.10 : Contrôles de la qualité des eaux et des lixiviats 
Les contrôles analytiques prescrits ci-dessous seront réalisés selon les principales méthodes de 

référence homologuées et expérimentales. Eventuellement, l'analyse de certains paramètres pourra 

exiger le recours à des méthodes non explicitement visées en annexe I. En cas de modification des 

méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans le délai de six mois suivant la 

publication. 

Cas des eaux souterraines 
Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme « Prélèvement 

d'échantillons - Eaux souterraines, ISO 5667, partie IL, 1993 », et de manière plus détaillée 

conformément au document AFNOR FD X31-615 de décembre 2000. 

Pour chacun des piézomètres, l'exploitant procède tous les quatre ans à ne analyse de référence 
portant sur les paramètres suivants : 

- pH potentiel d'oxydoréduction, résistivité, 

= NO NO, NH + CI, 8074, PO 4 K°, Na’, Ca, Mg, Mn”, Ni Sn, Mn, Hg, Ca, 
Cr, Zn, Cu, Pb, Fe, DBO; DCO, COT, AOX, PCB, HAP, BTEX, 

-_ coliformes fécaux, coliformes totaux, sireptocoques fécaux, présence de salmonelles. 

Des analyses portant au moins sur les paramètres pH, potentiel d'oxydoréduction, résistivité, SOÿ’, 

COT sont effectuées au minimum quatre fois par an. Le niveau des eaux souterraines doit être mesuré 

au moins deux fois par an, en périodes de hautes et basses eaux, pendant la phase d'exploitation et la 

période de suivi. Elle doit se faire sur des points nivelés 

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspecteur des installations 
classées dans le mois suivant leur réalisation. Pour chaque puits situé en aval hydraulique, les 

résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments 

nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence ….). Is sont 

archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne peut être inférieure à 30 ans après la cessation de 
l'exploitation, et qui ne doit pas être inférieure à la période de suivi. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constatée par l'exploitant et 
l'inspecteur des installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément au 

programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le paramètre en cause et 

éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, l'exploitant, en 

accord avec l'inspecteur des installations classées, met en place un plan d'action en vue de déterminer 

l’origine de la pollution et de surveillance renforcée. 

L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par l'inspecteur des installations classées, un 

rapport circonstancié sur les observations obtenues en application du plan de surveillance renforcé. 

Cas des eaux de ruissellement collectées dans le réseau intérieur du centre de stockage de déchets 

Une analyse du pH et une mesure de la résistivité des eaux de ruissellement intérieures sant réalisées 

avant d'être rejetées vers le milieu naturel ou être utilisées dans les installations de lavage de sable 

de la SACAB. En cas d'anomalie, les paramètres définis à l'article 14.7 sont analysés de manière à
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définir leur destination. Si l’un des paramètres dépasse la valeur limite fixée, alors l’effluent devra 

être traité avant rejet ou éliminé dans une centre dûment autorisé. Dans le cas contraire, ces eaux 

pourront être rejetées dans le milieu naturel ou être utilisées dans l'installation de lavage de sable de 
la société SACAB. 

L'exploitant fait procéder à une analyse annuelle de l’ensemble des paramètres de l’article 14.7, par 

un organisme extérieur accrédité ou agréé par le Ministère en charge de l'inspection des installations 
classées, pour ces paramètres. 

Cas des eaux souterraines, non susceptibles d'être entrées en contact avec les déchets: 

Les eaux souterraines, non susceptibles d'être entrées en contact avec les déchets, stockées dans le 

bassin situé à l'Est du centre de stockage peuvent être rejetées vers le milieu naturel ou être utilisées 

dans les installations de lavage de sable de la SACAB ei, pour cela, font l’objet des contrôles 
suivants : 

- contrôle mensuel du pH, résistivité, DCO et NH4, 

- contrôle trimestriel par un organisme agréé du pH, de la DCO, DBO; MES, Mk, phénols, 

Hydrocarbures totaux, Fluor, Cyanure libres, plomb, cadmium, arsenic, mercure et chrome 

hexavalent. | 

En cas d'anomalie, les paramètres définis à l'article 14.7 sont analysés de manière à définir leur 

destination. Si l’un des paramètres dépasse la valeur limite fixée, alors l’effluent devra être traité 

avant rejet ou éliminé dans une centre dûment autorisé. Dans le cas contraire, ces eaux pourront être 

rejetées dans le milieu naturel ou être utilisées dans l'installation de lavage de sable de la société 
SACAB. 

Cas des lixiviais 

L'exploitant réalise des contrôles trimestriels de la qualité des lixiviats portant sur les paramètres 

définis à l’article 14.7 ainsi qu'un contrôle annuel par un organisme extérieur accrédité ou agréé par 
le Ministère en charge de l'inspection des installations classées, pour ces paramètres. 

Les volumes des lixiviats produits et de lixiviats traités (relevé en entrée de l'installation 
d'évapoconcentration) feront l'objet d’un relevé hebdomadaire. 

Un contrôle de l'étanchéité des bassins de lixiviats et du réseau de collecte des lixiviats sera réalisé 
avant décembre 2010 puis, tous les 3 ans pour les bassins et 5 ans pour les réseaux. 

Le programme de surveillance précité pourra être revu après accord de l'inspection des installations 
classées.» 

ARTICLE L.5 : modification de l’article 23 

Compte tenu de la modification de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé, l’article 23 
est modifié comme suit : 

« ARTICLE 23: Aménagement des digues et flancs 
La digue Est fait l’objet de plantation à son sommet formant un écran végétal à terme d’au moins 7 m 
de haut. Un aménagement paysager sera également réalisé sur son flanc Est. 
La stabilité des digues fait l'objet d'un contrôle réalisé par un organisme spécialisée dont le rapport 
sera transtnis à l'inspecteur des installations classées. 

Les pentes des flancs seront au maximum de 2 H pour 1 V. 

Sur les flancs et la digue Ouest, la barrière de sécurité passive est constituée d'une couche minérale 
d'une perméabilité inférieure à 1.10° m/s sur au moins 1 mètre jusqu'à une hauteur de deux mètres 
par rapport au fond du casier, barrières passives et actives réalisées. 
Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être 
complétée artificiellement et renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. 
L'épaïsseur de la barrière ainsi reconstituée ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre pour les flancs
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jusqu’ à une hauteur de deux mètres par rapport au fond du casier, barrières passives et actives 
réalisées. 

À défaut de répondre à ces conditions, l'exploitant fournira avant le 31 décembre 2008, une 

évaluation des risques pour l’environnement montrant l’absence de risque potentiel pour le sol les 

eaux souterraines et les eaux de surface. » 

ARTICLE 1.6 : remplacement des articles 29.1 à 29.5 et ajout de l’article 29.7 

Compte tenu de la modification de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé, les articles 

29.1 à 29.5 sont modifiés et l’article 29.7 est ajouté comme suit : 

«29.1 : Déchets admis 
Les déchets qui peuvent être déposés dans les alvéoles sont les déchets municipaux et les déchets non 

dangereux de toute autre origine. 

Pour être admis dans les alvéoles, les déchets doivent également satisfaire : 

- à la procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable, 

- au contrôle à l'arrivée sur le site. 

1l est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux 

critères d'admission des déchets. 

29.2: Déchets interdits 
Les déchets qui ne peuvent pas être admis dans les alvéoles sont ceux qui figurent à l'annexe 1 au 

présent arrêté. 

29.3: Information préalable 

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées 

séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres 

origines sont soumis à la seule procédure d'information préalable définie au présent article. 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant 
doit demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une 

information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable doit être renouvelée 

tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 

L.a de l'annexe 2. L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le 
recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce recueil 

les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'un déchet. 

29.4: Certificat d'acceptation préalable 

Les déchets non visés à l'article 29.1 du présent arrêté sont soumis à la procédure d'acceptation 

préalable définie au présent article. Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la 

caractérisation de base et la vérification de la conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de 

base du déchet définie au point 1 de l'annexe 2 au présent arrêté. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la 
caractérisation de base, faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la 

conformité est à renouveler au moins une fois par an. Elle est définie au point 2 de l'annexe 2 au 
présent arrêté.
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Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrancé par l'exploitant au 
producteur ou au détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au 

vu des résultats de la caractérisation de base et, si celle-ci a êté réalisée il y a plus d'un an, de la 
vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au maximum. 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la 

délivrance du certificat la liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents 

définis au point 1 d de l'annexe 2 au présent arrêté. 

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, 

de conservation et d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable 
à l'admission des déchets. 

29.5: Contrôle d'admission 
Les déchets sont réceptionnés dans le bâtiment du centre de tri/valorisation situé au sud de la route de 

Bayeux (CD 126) pour leur tri éventuel et la mise en balles. 

Les déchets tels que les résidus de broyage automobile, mâchefers, gravats inertes seront déposés sur 

une plateforme aménagée à cet effet. 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 

- d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation 
préalable en cours de validité, 

-_ d'une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n° 259/93 du 

Conseil du 1” février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à 

l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne, 
- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement et d'un contrôle de 

non-radioactivité du chargement. 

-__ de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le 

déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge de 

la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité. 
L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais et au plus tard 48 heures après le 

refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à la (ou aux) 
collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du 

producteur du déchet et au préfet du département dans lequel es située l'installation de traitement. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un 
registre des admissions et un registre des refus. 

Pour chaque véhicule apportant des décheis, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 
- la nature et la quantité des déchets ; 

- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ; 

- la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 
-_ l'identité du transporteur ; 

- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents 

d'accompagnement des déchets) ; 

- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le 
motif de refus. 

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d’un même producteur, la 

nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en 

Jonction des procédures de surveillance appliquées par aiïllewrs sur l’ensemble de la filière 
d'élimination.
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29-7: Accueil des résidus de broyage d'automobiles (RBÀ) et des terres faiblement polluées 
Résidus de brovage automobile 

Ces déchets font l'objet de la procédure d'acceptation préalable telle que définie à l'article 29.4 er 
complétée par les dispositions suivantes. 

Nonobstant les autres paramètres analysés dans le cadre de la caractérisation de base (point 1.b de 
l'annexe 2), les paramètres suivants sont en plus analysés : 

- sur brut: antimoine, cadmium, chrome VI, mercure, nickel, plomb, hydrocarbures totaux, 

composés halogénés, PCB, 

- sur lixiviat : cadmium. 

Les critères d'admission sont les suivants : 

- sur brut: ceux de l'article R.S41-10 du code de l'environnement et 5000 mg/kg de matière 

sèche pour les hydrocarbures totaux, 

- Sur lixiviat : ceux de l'article 2.2.2 de la décision du Conseil du 19 décembre 2002 établissant 

des critères et des procédures d'admission des déchets dans les décharges. 

Pour les campagnes de livraisons supérieures à 500 tonnes, un échantillon représentatif des RBA est 

effectué par lot de 500 tonnes. Cet échantillon fait l'objet d'une analyse de conformité à la 

caractérisation de base. Une consigne définit la méthodologie d'échantillonnage. 

Pour les campagnes de livraisons inférieures à 500 tonnes, il est effectué un échantillonnage 

représentatif sur ce lot de RBA et une analyse de conformité à la caractérisation de base. 

Le programme de surveillance précité (nature des paramètres, fréquence.) pourra être revu après 

accord de l'inspection des installations classées. 

Terres faiblement polluées 

La réception de terres faiblement polluées est conditionnée au dépôt d'un dossier de demande auprès 

de l'inspection des installations classées comprenant notamment : nature des terres acceptées, 

tonnages annuels sollicités, conditions de mise en œuvre de la procédure d'acceptation préalable 
(paramètres analysés, fréquence des analyses, limites d'admission …), procédure d'échantillonnage, 

modalités de traçabilité des lots reçus. » 

ARTICLE 1.7 : remplacement de l’annexe 1 
Compte tenu de la modification de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié susvisé et 

des modifications apportées aux articles 29.1 à 29.5 de l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2005, 

l'annexe 1 est remplacée par l’annexe 1 suivante : 

« ANNEXE 1 : DECHETS INTERDITS 

Les déchets suivants ne peuvent pas être admis dans l'installation de stockage de déchets : 

- déchets dangereux définis par les articles R 541-8 à R 541-11 et leurs annexes du code de 
l'environnement ; 

- décheis d'activités de sains et assimilés à risques infectieux ; 

- les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activités de 

recherche et de développement ou d'enseignement, et dont les effets sur l'homme et/ou sur 

l'environnement ne sont pas connus (par exemple déchets de laboratoire, etc.) ; 

- déchets radioactifs, c'est à dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dont 

l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de vue de la radioprotection ; 
- déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 

- déchets d'emballages visés par les article R 543-66 à 72 du code de l'environnement ; 

- déchets qui, dans les conditions de mise en décharge sont explosibles, corrosifs, comburants, 

facilement inflammables ou inflammables, conformément aux définitions des articles R 541-8 à 

R 541-11 et leurs annexes du code de l’environnement ; 

- déchets dangereux des ménages collectés séparément ;
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- déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l'exclusion 
des boues) ou dont la siccité est inférieure à 30% ; 

- les pneumatiques usagés ; 

- déchets d'amiante-lié ; 

- déchets de plâtres ; 

- déchets d'imprimés ; 

- déchets d'équipements électriques et électroniques n'ayant pas préalablement transité par une 
installation de tri et de valorisation.» 

ARTICLE LS : ajout de l’annexe 2 

Compte tenu de la modification de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé et des 

modifications apportées aux articles 29.1 à 29.5 de l'arrêté préfectoral du 20 janvier 2005, 

l’annexe 2 suivante est ajoutée : 

ANNEXE 2 : LES NIVEAUX DE VERIFICATION 

1. Caractérisation de base 
La caractérisation de base est la première étape de la procédure d'admission ; elle consiste à 
caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il 
remplit les critères correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux. La 

caractérisation de base est exigée pour chaque type de déchets. S'il ne s'agit pas d'un déchet produit 
dans le cadre d'un même processus, chaque lot de déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de 
base. 

a) Informations à fournir : 

- source et origine du déchet ; 

- informations concernant le processus de production du déchet {description et caractéristiques 

des matières premières et des produits) ; 

- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas 
échéant ; 

= apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 
- code du déchet conformément à l'annexe I de l'article R541-8 du code de l’environnement ; 
- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

b) Essais à réaliser 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la 
caractérisation de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. Ï convient 
cependant de réaliser le test de potentiel polluant basé sur la réalisation d’un essai de lixiviation. Le 
test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des 
concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, 

Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénois, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout 
autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La siccité du 
déchet brut et sa fraction soluble sont également évalués. 

Les essais réalisés lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la 
vérification de la conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analyses relatifs à la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du 
déchet, l'exploitant de l'installation de stockage de déchets ou tout laboratoire compétent. 

Îl est possible de ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord 
de l'inspection des installations classées dans les cas suivants : 
- toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont déjà connues et dûment 

justifiées ;
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- le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente 

d'importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le cas 

échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ni de critère d'admission. 

c) Dispositions particulières 

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, la caractérisation 

de base apportera des indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des 

déchets. Le producteur des déchets informe l'exploitant du centre de stockage de déchets des 

modifications significatives apportées au procédé industriel à l'origine du déchet. 

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule 

caractérisation de base peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de variabilité entre les 

différents sites sur les paramètres de la caractérisation de base montrant leur homogénéité. 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé 

industriel ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement ou de mélange de 

déchets. 

d) Caractérisation de base et vérification de la conformité 

La fréquence de la vérification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui y seront 

recherchés sont déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de base. En tout état de 

cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de 

base et à renouveler au moins une fois par an. 

La caractérisation de base est également à renouveler lors de toute modification importante de la 

composition du déchet. Une telle modification peut en particulier être détectée durant la vérification 

de la conformité. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage 

et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle 

caractérisation soit effectuée ou jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 

2. Vérification de la conformité 

Quand un déchet a été jugé admissible à l'issue d'une caractérisation de base, une vérification de la 
conformité est réalisé au plus tard un an après et est renouvelé une fois par an. Dans tous les cas, 

l'exploitant veille à ce que la portée et la fréquence de la vérification de la conformité soient 

conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 

La vérification de la conformité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la 

caractérisation de base. 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier 

faire l'objet de tests. Il est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres 

pertinents. 

Les essais utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la 
caractérisation de base. 

Les tests et analyses relatifs à la vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions 

que ceux effectués pour la caractérisation de base. 

Les déchets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation de base dans les conditions 

prévues au dernier alinéa du 1 b de la présente annexe sont également exemptés des essais de 

vérification de la conformité. Is doivent néanmoins faire l'objet d'une vérification de leur conformité 

avec les informations fournies lors de la caractérisation de base.
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Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée de trois ans après leur 
réalisation. » 

ARTICLE _2:  PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D’EAU DANS UN FLUX D’AIR (RUBRIQUE 2921) 

Est concernée par les prescriptions de l’article 2 du présent arrêté, l'installation de refroidissement 

associée au dispositif de traitement des lixiviats par évapoconcentration. 

ARTICLE 2.1 : DEFINITION 
Sont considérés comme faisant partie de l’installation de refroidissement au sens du présent 

arrêté l’ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, 
échangeur(s), l’ensemble composant le circuit d’eau en contact avec l'air (bacfs], 

canalisationfs], pompefs]...), ainsi que le circuit d’eau d'appoint (jusqu’au dispositif de 

protection contre la pollution par retour dans le cas d’un appoint par le réseau public) et le 
circuit de purge. 

ARTICLE 22 : SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 
L'exploitation s’effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques 

qu’elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l’installation sont désignées et formées en 

vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. 
L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins 

sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 2.3 : ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE 
L’INSTALLATION 

2.3.1 Dispositions générales 

a. Une maintenance et un entretien adaptés de installation sont mis en place afin de 

limiter la prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de 

Pinstallation en contact avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b. L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation 

des entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des 

entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de 
ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c. Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l’installation, visant à 

maintenir en permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau 

inférieur à 1000 unités formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité 

de l’exploitant. Le plan d’entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est 

défini à partir d’une analyse méthodique de risques de développement des légioneiles. 

d. L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur 

l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou 

partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l’entretien) et dans ses
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conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l’installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d’entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s’appliquant aux installations qui ne font pas 

l’objet d’un arrêt annuel ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- les actions menées en application du point 2.6.1 de l’article 2.6 du présent arrêté et la 

fréquence de ces actions ; 

- les situations d’exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement 

de biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d’entretien, bras mort 

temporaire lié à exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l’eau, portions à 
température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d’implantation et d’aménagement 
ainsi que la conception de l’installation. 

Cet examen s’appuie notamment sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à 

la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur 
l'installation. 

e. Des procédures adaptées à l’exploitation de l’installation sont rédigées pour définir et 

mettre en œuvre: 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 

- les mesures d’entretien préventif de l’installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l’arrêt ; 

les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 
défaillance du traitement préventif...) ; 

l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et 
de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l’article2.7 du présent arrêté. 

2.3.2 Entretien préventif de l’installation en fonctionnement 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du 

biofilm sur les surfaces de l’installation et la prolifération des légionelles, l’exploitant s’assure 

d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l’installation (régime turbulent) et procède 

à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son 

fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont 

l’exploitant aura démontré l’efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de 
fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont 

fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de 
l'installation. L’exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et 

désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l’eau 

du circuit en contact avec l’air, et du risque de développement de souches bactériennes 

résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves 

suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités 
d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 

niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l’art.
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2.3.3 Nettoyage et désinfection de l’installation à l’arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l’installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l’ensemble des éléments de l’installation (tour de refroidissement, des 

bacs, canalisations, garnissages et échangeur(s)...) ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a 

été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement 

d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées 

et éliminées dans une station d’épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé 

à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la 

sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, 

éventuellement, au fonctionnement de la station d’épuration dans laquelle s’effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir 

tout risque d’émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet 

d’eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire 

l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de Iégionelles. 

ARTICLE 2.4 : SURVEILLANCE DE L'EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LA 
DESINFECTION 
Un plan de surveillance destiné à s’assurer de efficacité du nettoyage et de la désinfection de 

l'installation est défini à partir des conclusions de l’analyse méthodique des risques menée 

conformément aux dispositions prévues à l’article 2.3 du présent arrêté. Ce plan est mis en 
œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 

diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses 

sont réalisés périodiquement par l’exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il 

détermine afin d’apprécier l’efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. 

Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 

évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et 
de ses effets sur l’environnement. 

2.4.1 Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 

au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si pendant une période d’au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 

1000 unités formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies 

par litre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de 

Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 

norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 
  

2.4.2 Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de 
refroidissement où l’eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l’eau d’appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé 
sous la responsabilité de [exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieurs analyses successives.
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La présence de i’agent bactéricide utilisé dans l’installation doit être prise en compte notamment 

dans le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, 

fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S’il s’agit d'évaluer l’efficacité d’un traitement de choc réalisé à lPaide d’un biocide, ou de 

réaliser un contrôle sur demande de l’inspection des installations classées, les prélèvements sont 

effectués juste avant le choc et dans un délai d’au moins 48 heures après celui-ci. 
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 

T90-431. 

2.4.3 Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche 

des Legionella specie selon la norme NF T90-431. Le laboratoire retenu doit répondre aux 
conditions suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité Français 

d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, 

signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d’accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

2.4.4 Résultats de lanalyse des légionelles 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 

résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L’exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les 

résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient 

conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l’échantillon : 

- coordonnées de l’installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 

- nom du préleveur présent ; 

- référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 

- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ; 

- date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

  

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats définitifs et provisoires de 

l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau ; 

- le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 

raison de la présence d’une flore interférente. 

2.4.5 Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 

prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 

inopinée, ainsi que l’identification génomique des souches prélevées dans l’installation par le 

Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire répondant aux conditions définies au point 2.4.3 du présent article. Une copie des 

résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par 

l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.
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ARTICLE 2.5 : ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE 
LEGIONELLES 

2.5.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 

égale à 100 060 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a. Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en 
application de l’ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration 

en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement, selon une procédure 

d’arrêt immédiat qu’il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la 

désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d’arrêt immédiat prendra en 

compte le maintien de F’outil et les conditions de sécurité de installation, et des instaliations 

associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l’exploitant en informe immédiatement 

l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention «URGENT & 
IMPORTANT — TOUR AEROREFRIGERANTE - DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 
UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation, 

- la concentration en légionelles mesurée, 

- la date du prélèvement, 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b. Avant la remise en service de l’instailation, il procède à une analyse méthodique des 

risques de développement des légionelles dans l’installation, telle que prévue au 2.3.1 de 

Particle 2.3 du présent arrêté, ou à l’actualisation de l’analyse existante, en prenant notamment 

en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des 

risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 

réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 

analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L’exploitant met en place les mesures d’amélioration prévues et définit les moyens susceptibles 

de réduire le risque. Les modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après 

remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures 
physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c. Après remise en service de l’installation, l’exploitant vérifie immédiatement 

lPefficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies 
précédemment. 

Quarante huit heures après cette remise en service, l’exploitant réalise un prélèvement, pour 

analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 

Pinspection des installations classées. L’analyse des risques est jointe au rapport d’incident. Le 

rapport précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, 

ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 

d. Les prélèvements et les analyses en Zegionella specie selon la norme NF T90-431 sont 
ensuite effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur 

un des prélèvements prescrits ci-dessus, l’installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs 

délais et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus est renouvelé. 

e. Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants 

pour le maintien de l’outil ou la sécurité de l’installation et des installations associées, la mise 

en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n°y 

ait pas d’opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de installation de 

refroidissement, si Le résultat selon la norme NF T90-431 d’un prélèvement effectué pendant la
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mise en œuvre de la procédure d’arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre 
d’eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l’exploitant de 

la réalisation de l’analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et 
désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie 

selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 

d’eau, l’exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 2.5.1.b du présent 
article et soumet ces éléments à l’avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à 

Pinspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du 

dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

- en cas de dépassement de {a concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d’eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l’exploitant réalise l’ensemble 

des actions prescrites aux points 2.5.1.a à 2.5.1.c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 

l’exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à avis d’un 

tiers expert choisi après avis de l’inspection des installations classées. 

2.5.2 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 

égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 

colonies par litre d’eau selon Ia norme NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent 

mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 

supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités 

formant colonies par litre d’eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 

l'installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 

unités formant colonies par litre d’eau. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement 

selon la norme NF 90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l’efficacité du traitement sont renouvelés tant que la 
concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau 
A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 (00 unités 

formant colonies par litre d’eau, l’exploitant devra procéder à l’actualisation de l’analyse 

méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 

2.3.1 de l’article 2.3 du présent arrêté, en prenant notamment en compte la conception de 

linstallation, sa conduite, son entretien, son suivi. L’anaiyse des risques doit permettre de 

définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de 

planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions 

correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au 
carnet de suivi. 

L’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

2.5.3 Actions à mener si le résultat définitif de P’analyse rend impossible la quantification 

de Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 2.5.1 et 2.5.2 de l’article 2.5 du présent 

arrêté , si le résultat définitif de l’analyse rend impossible la quantification de Legionella 

specie en raison de la présence d’une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 

nettoyer et désinfecter l’installation de façon à s’assurer d’une concentration en Legionella 

specie inférieure à 1000 unités formant colonies par litre d’eau.
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ARTICLE 2.6: MESURES SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE DECOUVERTE DE 
CAS DE LEGIONELLOSE 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans 

lenvironnement de l’installation, sur demande de l'inspection des installations classées : 
- l’exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 

conditions prévues au 2.4.3 de l’article 2.4 du présent arrêté, auquel il confiera l’analyse 

des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- Pexploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du 
prélèvement ; 

- l’exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l’installation et analysera les 

caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 

- l'exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre 

National de Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des 
souches de légioneiles. 

ARTICLE 2.7 : CARNET DE SUIVI 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne : 

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 
traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

- les modifications apportées aux installations ; 

- les prélèvements et analyses effectués: concentration en légionelles, température, 
conductivité, pH, TH, TAC, chlorures etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

Le 

- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des cireuits 

de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux 
d'injection des traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, 

actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques.) ; 
- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les rapports d’incident ; 

- les analyses de risques et actualisations successives ; 

- les notices techniques de tous les équipements présents dans l’installation, 

carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICEE 2.8 : BILAN PERIODIQUE 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 
concentration 1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 
les actions correctives prises ou envisagées ; 

les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de Pannée N-I est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 
30 avril de l’année N.
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ARTICLE 2.9: CONTRÔLE PAR UN ORGANISME AGRÉÉ 
L'installation fait l’objet d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l’article R512-71 du 

Code de l’environnement. Le premier contrôle est réalisé dans le mois qui suit la mise en 

service des installations. Il sera ensuite réalisé au minimum tous les deux ans. L’agrément 

ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme 

compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L’accréditation au titre des annexes 

A, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité Français d'Accréditation (Cofrac) ou tout 

autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans 

le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une 
justification de cette compétence. 

En outre, pour les installations dont un résultat d’analyses présente un dépassement du seuil de 

concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90- 

431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôlé consiste en une visite de l’installation, une vérification des conditions 

d’implantation et de conception, et des plans d’entretien et de surveillance, de l’ensemble des 

procédures associées à l’installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L’ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 

résultats d’analÿyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 

associées à l’installation, analyses de risques, plans d'actions...) est tenu à la disposition de 

lorganisme. 

À l'issue de chaque contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de 

l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur 

lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L’exploitant tient le rapport à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.10 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES 
PERSONNELS 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l'intérieur ou à proximité de l’installation, et susceptibles d'être exposés par voie 

respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux 

normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à 
les protéger contre l'exposition: 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler lobligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit être 

informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 

légionelles et de l’importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs 
de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de 

l’inspection des installations classées, et de P’inspection du travail. 

ARTICLE 2.11 : EAU D’APPOINT 
L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 

suspension suivants : 

- Legionella sp.< seuil de détection de la technique normalisée utilisée 

- Numération de germes aérobies revivifiables à 37°C < 1 000 germes / ml 
- Matières en suspension < 10 mg/l 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d’appoint fera l’objet d’un traitement 

permettant l’atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres 

sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale.
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ARTICLE 2.12 : VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCES DES REJETS 

D'EAUX RESIDUAIRES DES TOURS DE REFROIDISSEMENT 

2.12.1 Mesure des volumes rejetés. 
La quantité d’eau rejetée doit être mesurée annuellement ou, à défaut, évaluée à partir d’un bilan 

matière sur l’eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d’eau prélevées dans le 

réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

2.12.2 Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l’autorisation de déversement dans le réseau public (art. L 1331-10 du code 

de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires des tours de refroidissement doivent faire 

l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 

suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non 

filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

> le pH (NFT 90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être 

inférieure à 30° C ; 

} matières en suspension (NFT 90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le 
flux journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà ; 

> DCO (NFT 90-101} : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier 

n'excède pas 100 kg/j, 125 mg/l au-delà ; 

> DBO; (NFT 90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/i si le flux journalier 

n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà ; 

> les concentrations en chrome hexavalent (NFT90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et 

tributylétain devront être inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

> AOX (ISO 9562) : la concentration doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est 
supérieur à 30 gj ; 

? métaux totaux (NFT 90-112) : la concentration doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux 
est supérieur à 100 g/j. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité 

des cours d’eau. Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune 

valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

2.123 Surveillance de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres 

suivants : pH, température, MES, et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 2.12.2 du présent article 

doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement 

sur une journée de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, 

soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 

d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci 

est supérieur à 10 m3/j. 

Les polluants visés au point 2.12.2 du présent article, qui ne sont pas susceptibles d’être émis 

dans installation, ne font pas l’objet de ces mesures périodiques. Dans ce cas, l’exploitant 

tient à la disposition de f’inspection des installations classées les éléments techniques 

permettant d’attester l’absence d’émission de ces produits dans l’installation.
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ARTICLE 2.13 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

2.13.1 Règles d’implantation 

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, 

ni au droit d’ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonage de Pair 

chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les cours 

intérieures. 

2.13.2 Accessibilité 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les 

accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes 

de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa 

maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 

Pentretien et la maintenance de la tour. 

ARTICLE 2.14 : CONCEPTION 
L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et 

les prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de 

façon à ce qu’en aucun cas, il n’y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, 

c'est-à-dire dans lesquels soit l’eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime d’écoulement 

laminaire, L'installation est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l’eau du 
circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des 

dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement 

de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la 

désinfection et en prenant en compte la qualité de l’eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin 

de prévenir les phénomènes de corrosion, d’entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant 
un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement 

avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de 

limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01% du débit d’eau en circulation 

dans des conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

(MOTEURS POUR LA VALORISATION ELECTRIQUE DU BIOGAZ) 

Sont concernées par les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté, les deux moteurs destinés à 

la valorisation électrique et thermique du biogaz d’une puissance thermique maximale cumulée 
de 4,5 MW. 

ARTICLE 3.1 IMPLANTATION — AMENAGEMENT 

3.1.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité. du voisinage, intérieur et extérieur à 

l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 

œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances 

sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du focal qui les 
abrite) :
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a) 10 mètres des limites de propriété et des voies à grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y 

compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation 

des appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie doivent être implantés dans un 
local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

3.1.2 - Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux A2 S1 DO (anciennement MO incombustibles), 

- parois du type R 60 (stable au feu de degré une heure), 

- sol et couverture incombustible, 

- portes extérieures du type RE 60 (pare-flamme de degré une heure). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 

façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 

proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 

linstallation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 

explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, 
parois de faibles résistance…). 

3.1.3 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible, en tout temps et toutes circonstances, pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par 
une voie-engin. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation 
normale des installations. 

3.1.4 - Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible au nocive. 

La ventilation doit être assurée en permanence, y compris en cas d'arrêt des équipements, 

notamment en cas de mise en sécurité des installations. Un balayage de l'atmosphère des locaux, 

compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen de dispositifs 

d'introduction et d'évacuation de l'air en parties basses et hautes, doit permettre une circulation 
efficace de l'air 

3.1.5 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 

l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive. 

3.1.6 - Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits.
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3.1.7 - Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. 

Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes 

circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

3.1.8 - Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations ne doivent 

pas être une cause possible d'inflammation, sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 

normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 

appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à 
l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. Il est parfaitement 

signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 
près de celui-ci. 

3.1.9 - Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur 

bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et 

au besoin l'installation. 

3.1.10 - Détection de gaz - détection d'incendie 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 

cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans Les installations utilisant un 
combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée 

du combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels et des équipements non 

destinés à fonctionner en atmosphère explosive, sans que cette manœuvre puisse provoquer 

d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Les conteneurs seront équipés de détection incendie agissant sur les mêmes paramètres de mise 

en sécurité que le dispositif de détection de gaz. 

ARTICLE 3.2 EXPLOITATION - ENTRETIEN 

3.2.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne 

doivent pas avoir l'accès libre aux installations. La station sera clôturée par un grillage est 
fermée à clé.
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3.2.3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données 

de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 

produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.2.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 

s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

3.2.5 - Registre entrée/sortie 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et ta quantité de combustibles consommés. 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les 

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.2.6 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 

périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 

des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à 

la réglementation du travail. La valeur des résistances de terre est périodiquement mesurée et 
doit être conforme aux normes en vigueur. 

3.2.7 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation 

et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

3.2.8 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 

bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 

est admise si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 

permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces 

derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant 

et en dehors de [a période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur le site.
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ARTICLE 3.3 RISQUES 

3.3.1- Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

Dans ce cadre, il tient à jour un plan d'implantation de son installation faisant apparaître 

notamment la position des appareils de combustion, l'emplacement des organes de sécurité , de 

coupure et d'alimentation en combustible (vannes de coupure, cheminement des canalisations de 

gaz et emplacement des accessoires s'y rapportant, soupapes de sécurité...) ainsi que l'accès à 

ces équipements. 

3.3.2 - Emplacements présentant des risques d'explosion 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 
explosives liées aux substances inflammables : 

- Zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 

permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment. 

- Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de 
se présenter occasionnellement, en fonctionnement normal. 

- Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas 

susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s’il 

advient qu’elle se présente néanmoins. 

Par « fonctionnement normal», on entend la situation où les installations sont utilisées 

conformément à leurs paramètres de conception. 

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, 
hydrauliques et pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de 

matériels compatibles avec ces zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible et de l’arrêté ministériel du 08 juillet 2003, relatif à la protection des 

travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées pour la protection de 

Penvironnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la 

description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des 

explosions ainsi que les conclusions de l’organisme sur la conformité de l’installation et les 

éventuelles mesures à prendre pour assurer cette conformité au regard du décret et de l'arrêté 

susmentionnés. 

3.3.3 - Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette 

interdiction doit être affichée en caractères apparents.
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3.3.4 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en 
respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 
les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement 

le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 

cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 

être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

3.5.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article 3.3.3. Cette interdiction doit être affichée 
en caractères apparent 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ou inflammables, 

- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à l'article 
3.34, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 
l'installation, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

3.3.6 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires de démarrage, de fonctionnement et de mise à l'arrêt des 

installations avec l'ordre chronologique des procédures 

- la liste et la fréquence de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation, et des 

dispositifs de sécurité et d'alerte. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par 
écrit. 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 
des dispositifs de sécurité 

- la liste des vérifications à effectuer avant la mise en marche des installations après une 

suspension prolongée d'activité ou à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien des installations. 

3.3.7 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 
d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 3.4 EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

3.4.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces
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dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 

obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à 

la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

3.4.2 - Hauteur des cheminées et vitesse d’éjection des gaz de rejet 
La hauteur des cheminées sera au minimum de 10 mètres. 

La vitesse d’éjection des gaz sera au minimum de 25 m/s. 

3.4.3 - Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 

voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 

combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

ARTICLE 4 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AU GAZOMETRE (RUBRIQUE 1411) 

ARTICLE 4.1 IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

4.1.1 - Règles d'implantation 

Le gazomètre pour le biogaz (de type stockeur double membrane souple) est implanté de 

manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du 

voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Il est suffisamment éloigné de tout foyer 

éventuel d'incendie tel que dépôt de bois ou accumulation de matières combustibles, déchets, 

huiles, etc. 

Le gazomètre doit être installé selon les règles de l'art. Toutes dispositions sont prises pour 
protéger les parties métalliques de l'ouvrage contre la corrosion, quelle que soit son origine. 

L'étanchéité du gazomètre sera contrôlée en continu. 

Une pression constante d’air est maintenue par un ventilateur, entre la membrane interne 

contenant le biogaz et la membrane externe de protection. 

Pour la protection de la membrane externe, une soupape de sécurité est disposée afim 

d'empêcher une éventuelle surpression d’air. 
En cas de panne de ventilateur : 

- un second ventilateur de secours est installé en parailèle, 

- un clapet anti-retour est installé entre le ventilateur et le gazomètre afin de retarder le 

dégonflage en cas de panne de ventilateur 

Le niveau de remplissage de l’enveloppe de biogaz est contrôlé par un capteur à ultra son. 

Un dispositif approprié permet de contrôler à chaque instant la pression du biogaz. 

4.12 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins deux tiers de son périmètre, par une voie-engin. 

4.1.3 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 

l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive.
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4.1.4 - Mise à Ia terre des équipements 

Les équipements métalliques doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

4.1.5 - Alimentation en biogaz 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations ne doivent 

pas être une cause possible d'inflammation, sont en tant que de besoin protégées contre les 

agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 
normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être mis 

en place pour permettre d'interrompre l'alimentation en biogaz du gazomètre. Ce dispositif, 

clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit 

accessible rapidement et en toutes circonstances. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon 

état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage 

des positions ouverte et fermée. 

4.1.6 - Détection de gaz 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée 

du biogaz et interrompre l'alimentation électrique des matériels et des équipements non destinés 

à fonctionner en atmosphère explosive, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. 

L’exploitant dispose également d’appareils portatifs de détection de gaz : explosimètres et 

détecteurs de gaz (CO2 et H2S). 

ARTICLE 42 EXPLOITATION - ENTRETIEN 

4.2.1 - Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 
et inconvénients des produits stockés dans l'installation. 

4.2.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne 

doivent pas avoir l'accès libre aux installations. La station sera clôturée par un grillage est 
fermée à clé. 

4.2.3 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 

périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 

des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à 
la réglementation du travail. 

4.2.4 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation 

et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.
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4.2.5 - Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 

est admise si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 

permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 

appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces 

derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent {a fréquence et la nature des vérifications à effectuer. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le remise en 

marche ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 43 RISQUES 

4.3.1- Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

4.3.2 - Emplacements présentant des risques d'explosion 
L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 

explosives liées aux substances inflammables : 

- Zone Q : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 

permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment. 

- Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec Pair de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de 

se présenter occasionneliement, en fonctionnement normal. 

- Zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas 

susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s’il 

advient qu’elle se présente néanmoins. 

Par « fonctionnement normal», on entend la situation où Îes installations sont utilisées 

conformément à leurs paramètres de conception. 

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, 

hydrauliques et pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de 

matériels compatibles avec ces zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible et de l'arrêté ministériel du 08 juillet 2003, relatif à la protection des 

travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive.
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L'exploitant tient à la disposition de f’inspection des installations classées pour la protection de 
lPenvironnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la 

description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des 

explosions ainsi que les conclusions de l’organisme sur la conformité de l’installation et les 

éventuelles mesures à prendre pour assurer cette conformité au regard du décret et de l’arrêté 

susmentionnés, 

4.3.3 - Interdiction des feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 

ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 
apparents. 

4.3.4 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 
Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un “permis de feu" et en 
respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 

être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 

les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement 

le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 

cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 

être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.3.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article 4.3.3, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant 

des substances dangereuses ou inflammables, 

- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à 
l'article 4.3.4, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.3.6 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et 
des dispositifs de sécurité. 

4.3.7 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 

d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour.
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ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DU 

BIOGAZ ET DE LIXIVIATS ENTRE LES INSTALLATIONS 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible de fuites, d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les agressions extérieures, corrosion, choc, température excessive, 

tassement du sol, la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans l'installation. 

Les canalisations aériennes sont repérées par les couleurs normalisées. Les supports ou ancrages des 

canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. Toutes les dispositions 

sont prises pour empêcher que la dilatation n'entraîne des contraintes dangereuses sur les canalisations 

ou leurs supports. 

Ces canalisations doivent être convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 
appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un 

document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Avant la mise en service des installations de stockage et de combustion du biogaz, ainsi que de 

traitement des lixiviats, les canalisations de transport du lixiviats et du biogaz doivent subir un essai 

d'étanchéité afin de déceler toute fuite éventuelle. Un certificat de ce contrôle doit être établi par 
l'installateur ou un organisme qualifié. La durée de l'essai doit être telle qu'elle permette de vérifier la 

constance de la pression. Les essais doivent être renouvelés après toute réparation pouvant affecter la 

résistance ou l'étanchéité des tuyauteries. 

Un schéma des canalisations (lixiviats et biogaz) ainsi qu’un plan de leur implantation sont établis par 

l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lis sont 

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

secours. 

ARTICLE 6 : 
Toutes les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2005 restent en vigueur tant qu’elles 

ne sont pas contraires à celles des articles repris ci-dessus. 

ARTICLE 7 : DROFFS DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires 
des terrains concernés. 

ARTICLE 8 : RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative : 

D par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 

jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

D par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L511-1 du Code de 
PEnvironnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 

l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une 

période de deux années suivant la mise en activité de l’installation. 
Les tiers, qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.
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ARTICLE 9: SANCTIONS - 
Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 

pénales, les sanctions administratives prévues aux articles L514-1 et L514-2 du Code de 
l'Environnement pourront être appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du Code de l'Environnement et des textes en découlant, 

non suivie d'effet constituera un délit. 

ARTICLE 190 : PUBLICATION ET AMPLIATION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Calvados, le Directeur Régional de l’Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement et le Maire d’'ESQUAY SUR SEULLES sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur par lettre recommandée 

avec accusé réception et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Un avis est inséré, par les soins du Préfet, au frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans le département du Calvados. 

Un extrait du présent arrêté, faisant connaître qu’une copie dudit arrêté, déposée aux archives de la 

mairie est à la disposition du public, est affiché à la mairie d'ESQUAY SUR SEULLES pendant une 

durée de un mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat d’affichage. 
Le même extrait est affiché en permanence, de façon visible, à l’entrée de l’établissement, par les soins 
du bénéficiaire de autorisation. 

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- la Société SEA (Service Environnement action) 

- Monsieur le Maire d'ESQUAY SUR SEULLES 

- Monsieur le Sous Préfet de BAYEUX 

- _ Monsieur le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
- Monsieur l’Ingénieur Subdivisionnaire de Caen — Direction Régionale de Industrie, de la 

Recherche et de FEnvironnement 
- Madame la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales — Secrétariat du 

CODERST 

Fait à CAEN, le T8 jui. 2008 

Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 

\sa Ul 
Laurent de GALARD




